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INSTANCE PROVISOIRE DU CONTRÔLE  
DE LA CONSTITUTIONNALITÉ  

DES PROJETS DE LOIS DE TUNISIE

1.  PROTECTION CONSTITUTIONNELLE DE LA SÉCURITÉ 
JURIDIQUE

Situation générale
1.1.  Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel 
et de façon autonome, expressément garanti par le texte de 
votre Constitution ? 

Non. 

Toutefois, le principe de sécurité juridique est implicite et il est 
possible de le déduire de l’économie générale du texte suprême 
dont les dispositions (y compris le Préambule) ont vocation à 
être comprises et interprétées les unes par rapport aux autres, 
comme une unité cohérente, sachant notamment qu’existent 
certains articles intangibles qu’il n’est pas possible de réviser 
(notamment ceux relatifs à la forme républicaine du régime et 
aux droits et libertés).

1.2.  Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurispru-
dence de votre Cour ? Depuis quand ? Sur quels fondements 
textuels ? 

1. L’IPCCPL a évoqué pour la première fois le principe la sécurité 
jridique de manière implicite, dans sa décision n° 2015-2 du 
8 juin 2015, rendue à propos du projet de loi organique relatif 
au Conseil supérieur de la magistrature, où elle a répondu aux 
requérants à ce sujet en se référant au « principe de clarté » en 
ces termes : 

« Considérant qu’il est clair que la référence à deux expressions 
différentes pour désigner l’organe chargé de fixer les indemnités 
précitées, à savoir l’Assemblée plénière d’une part et le Conseil 
d’autre part, est de nature à générer une ambiguïté à ce sujet, 
ce qui est en contradiction avec le principe de clarté des textes 
juridiques, et rend, de ce point de vue, ce moyen suffisamment 
fondé pour être admis ».
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A contrario, la même décision a répondu aux requérants au sujet 
d’un autre article du projet de loi objet du recours en ces termes, 
pour affirmer que la sécurité juridique était respectée car : 

« Considérant que contrairement à ce qui a été soutenu par les 
requérants, les dispositions de cet article sont claires et précises 
concernant le renforcement du principe de transparence et de 
l’objectif de lutte contre la corruption, visés par la Constitution 
et sont en parfaite harmonie avec ce qui est visé au préambule 
de la Constitution en termes de rupture avec l’oppression, 
l’injustice et la corruption et de renforcement des principes 
de transparence, d’intégrité et de redevabilité. Il n’y a donc 
nul besoin d’apporter davantage de précisions concernant le 
contenu de cet article, étant donné que le Conseil jouit d’un 
pouvoir discrétionnaire dans ce domaine et prend ses décisions 
au cas par cas, à la lumière des garanties procédurales et 
disciplinaires qu’il prévoit ».

2. L’IPCCPL a également évoqué la sécurité juridique, sans 
la nommer, dans sa décision n° 2018-4 du 4 septembre 2018 
rendue à propos du projet de loi portant création du registre 
national des entreprises, à l’occasion de laquelle elle a répondu 
aux requérants de la manière suivante :
«  Considérant que l’obligation posée par l’article 10 du projet 
de loi objet du recours de faire figurer au registre national 
des entreprises toutes les données déterminant l’identité des 
diverses personnes énumérées par ses dispositions est énoncée 
selon une formulation si large et vague qu’elle nécessite 
davantage de précision afin de ne pas porter atteinte au 
droit à la protection des données personnelles consacré par 
l’article 24 de la Constitution et de concrétiser le principe de 
proportionnalité entre les exigences de l’ordre public et celles 
de la protection de ces données, tel que posé par l’article 49 de 
la Constitution, d’où la pertinence du moyen soulevé à ce sujet, 
ce qui implique son acception de ce point de vue et son rejet 
au-delà ».

3. L’argument de la clarté et de l’intelligibilité de la loi a été 
invoqué par les requérants dans la décision n° 2017-2 du 8 mai 
2017 relative au projet de loi n° 2016-50 portant réduction de 
la taxe due sur les déchets et débris de fer à l’exportation et 
opérations conjoncturelles d’exportation jusqu’à la fin de l’année 
2017, mais l’IPCCPL ne l’a pas retenu et n’a pas censuré le texte 
incriminé.
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4. Dans sa décision n° 2018-7 du 27 décembre 2018 relative 
au projet de loi de finances pour 2019, interpellée sur un 
article du projet de loi de finances pour 2019 visant à lever le 
secret professionnel (notamment pour les avocats et experts 
comptables) au profit des services fiscaux, la réponse de l’IPCCPL 
été la suivante : 

« Considérant que l’article 36 du projet de loi objet du recours 
s’inscrit dans le cadre de la clarification de l’étendue du domaine 
du secret professionnel qui peut être opposé aux services fiscaux, 
mais qu’il dépasse cet objectif en abrogeant le dernier alinéa de 
l’article 16 du code des droits et procédures fiscaux ;

Considérant que l’article 36, tel que rédigé en l’état, risque 
d’entraîner des difficultés pratiques d’application susceptibles de 
porter atteinte au principe de sécurité juridique et d’intelligibilité 
des textes, d’où la violation du droit à la protection du secret 
professionnel et des garanties consacrées par les articles 24 et 
49 de la Constitution.

Considérant que les textes fiscaux sont d’interprétation stricte 
et que sur cette base, la référence aux informations liées aux 
services rendus par les personnes tenues à l’obligation légale 
de respect du secret professionnel par l’article 36 du projet de 
loi objet du recours nécessite davantage de précision pour être 
conforme aux dispositions constitutionnelles.

Considérant qu’il convient par conséquent de prononcer 
l’inconstitutionnalité de l’article 36 du projet de loi objet du 
recours et de rejeter le reste des moyens pour défaut de 
pertinence ».

1.3.  Merci d’indiquer les principales étapes de cette reconnais-
sance et ce qui a pu justifier les orientations retenues.

Au niveau de la décision n° 2015-2 du 8 juin 2015, rendue à 
propos du projet de loi organique relatif au Conseil supérieur 
de la magistrature, l’IPCCPL s’est fondée sur l’ambiguïté de 
l’une des dispositions du texte pour la censurer, et ensuite, sur 
un raisonnement a contrario pour déclarer que la disposition 
concernée était suffisamment claire et ne devait pas être 
censurée, implicitement parce qu’elle ne portait pas atteinte à la 
sécurité juridique.

Dans sa décision n° 2018-4 du 4 septembre 2018 relative au 
projet de loi portant création du registre national des entreprises, 
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l’IPCCPL a fondé sa position  sur le manque de précision et la 
généralité des termes employés par l’article censuré concernant 
l’identification des données ayant vocation à figurer audit registre 
pour se prononcer, tout en se référant également à l’article 49 
de la Constitution qui pose l’exigence de la proportionnalité à 
respecter par le législateur entre les restrictions éventuellement 
apportées par le législateur à un droit ou à une liberté et la 
préservation de ce droit ou de cette liberté (en l’espèce la liberté 
invoquée était la protection des données personnelles).

De même, dans sa décision n° 2018-7 du 27 décembre 2018 
relative au projet de loi de finances pour 2019, l’IPCCPL s’est 
fondée sur la confrontation de l’article 24 de la Constitution 
(protection des données personnelles) à son article 49 (propor-
tionnalité/non régression) pour évoquer expressément le principe 
de sécurité juridique, en rapport avec l’intelligibilité/clarté des 
textes juridiques.

1.4. A défaut, qu’est-ce qui justifie, selon la Cour, l’absence  
de reconnaissance formelle du principe de sécurité juridique ?

L’absence d’un texte constitutionnel, à l’instar de la Constitution 
espagnole (article 3), n’a pas donné clairement l’occasion à 
l’IPCCPL de le «  créer  » en tant que règle constitutionnelle. 
L’expérience comparée française prouve que sa reconnaissance 
a été très récente. Rien n’empêche notre Instance de l’élaborer, 
soit à l’occasion d’un moyen qui lui serait soumis, soit en saisissant 
l’occasion pour le créer en tant que règle constitutionnelle. 
Le Tribunal administratif tunisien l’a consacré, tout comme le 
Conseil constitutionnel, à l’occasion d’un avis consultatif.

1.5.   Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolutions récentes 
sur cette matière ?

La disproportion entre la restriction apportée à un droit protégé 
par la Constitution et l’exigence de maintenir ce droit ou cette 
liberté fait partie du raisonnement protecteur de l’IPCCPL au 
sujet de la sécurité juridique.

Ce point de vue a été affirmé par la décision n° 2018-4 du 
4  septembre 2018 pour censurer un article du projet de loi 
portant création du registre national des entreprises au motif de 
son manque de précision susceptible de porter atteinte au droit 
des citoyens à la protection de leurs données personnelles.
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Le même raisonnement a été suivi au niveau de la décision 
n° 2018-7 du 27 décembre 2018 rendue au sujet du projet de loi 
de finances pour 2019.

La démarche, issue de cas posés à l’instance, n’est pas pour 
autant casuistique. Elle procède d’une construction qui rassemble 
les ingrédients théoriques d’une notion. C’est donc une inter-
prétation créatrice et constructive. 

1.6.  Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débattus, 
au sein de votre Cour, quant à la protection de la sécurité  
juridique.

1.7.  La jurisprudence constitutionnelle étrangère et/ou le droit 
international régional ont-ils eu une influence significative  
sur votre jurisprudence en matière de sécurité juridique  ? 
Merci de le préciser. 

Le droit comparé reste une source de réflexion et de question-
nement, notamment lorsque les textes se rapprochent d’un 
système étranger. Ainsi, la jurisprudence du Conseil consti-
tutionnel français, comme celle de la Cour européenne des 
droits de l’homme, ont été consultées à ce sujet, même si cela 
n’apparaît pas dans le texte même des décisions de l’IPCCPL.

Contentieux de la sécurité juridique 

1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable 
dans le contentieux constitutionnel incident ? 

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment 
invoqué dans les contentieux portés devant votre Cour  ? 
Merci d’indiquer les données statistiques chiffrées (nombre/
taux d’invocation selon le contentieux, domaines des affaires 
concernées…).

1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par  
vos cours en tant que motif d’intérêt général pouvant justifier 
une atteinte portée à un droit protégé par la Constitution  ?  
Si oui, dans quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer. 

Dans la mesure où la Constitution tunisienne garantit les libertés 
« fondamentales, et les droits fondamentaux », le principe devient 
directeur de toute activité législative. 
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2.  LES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE 
DE SÉCURITÉ JURIDIQUE 

Confiance et attentes légitimes

2.1. Quelle protection accordez-vous aux droits acquis, à  
la stabilité du droit et à la prévisibilité du droit ?

2.2.  Comment votre Cour protège-t-elle la « confiance légitime » 
ou les situations légalement acquises ? 

2.3.   Votre Cour appréhende-t-elle la protection de ces situations 
de manière objective et abstraite ou, à l’inverse, de manière 
subjective et concrète ? Merci d’illustrer votre réponse.

A l’occasion de la décision n° 2017-3 du 23 mai 2017 relative au 
projet de loi portant réforme du code des hydrocarbures, l’IPCCPL 
a validé le texte, mais avec une réserve d’interprétation précisant 
que le code ne s’appliquait pas à l’extraction de gaz de schiste. 
Elle a clairement exclu cette source d’énergie fossile du champ 
d’application du code afin de lever toute ambiguïté quant aux 
engagements contractuels de l’État à l’égard des opérateurs. 
Tirer au clair la nature de ces sources est aussi une source de 
sécurité pour toutes les parties contractuelles. La réserve 
d’interprétation a véhiculé ce message par un souci de sécurité 
et par un rappel d’un des droits fondamentaux constitutionnels, 
celui du droit des citoyens à un environnement sain.

2.4. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Exigences constitutionnelles en matière de qualité 
de la loi

Même si la Constitution ne comporte pas de dispositions relatives 
à ces exigences, l’IPCCPL les rappelle à chaque fois que des 
requérants l’interpellent à ce sujet, voire ab initio le cas échéant.

Pour l’instant, le principe de la non-rétroactivité de la loi pénale 
est un matériau protecteur de la confiance légitime.

2.5.  Quelle protection accordez-vous aux exigences de clarté, 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ?

L’IPCCPL a évoqué expressément le «  principe de clarté  » à 
l’occasion de la décision n°  2015-2 du 8 juin 2015, rendue à 
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propos du projet de loi organique relatif au Conseil supérieur de 
la magistrature, pour admettre un moyen (censure) et en rejeter 
un autre au motif que « les dispositions de cet article sont claires 
et précises ».

A l’occasion de la décision n° 2018-7 du 27 décembre 2018 relative 
au projet de loi de finances pour 2019, l’IPCCPL a censuré un 
article au motif que sa formulation en l’état risquait « d’entraîner 
des difficultés pratiques d’application susceptibles de porter 
atteinte au principe de sécurité juridique et d’intelligibilité 
des textes ».

2.6.  Avez-vous consacré une exigence de normativité de la loi ?

2.7.  Quelle valeur accordez-vous à la promotion de la simplifi- 
cation du droit ? Est-ce une exigence mobilisée au contentieux ?

2.8. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Lors du recours contre la loi organique portant création du Conseil 
supérieur de la magistrature, les compétences respectives 
des trois conseils et de l’assemblée générale ont embrouillé la 
détermination de leurs compétences respectives, rendant la 
sanction par l’inconstitutionnalité inévitable (décision n° 2015-2 
du 8 juin 2015), ainsi qu’à l’occasion du recours contre le projet de 
loi créant le registre national des entreprises (décision n° 2018-
4 du 4 septembre 2018) et du recours contre le projet de loi de 
finances pour 2019 (décision n° 2018-6 du 26 décembre 2018).

Exigences constitutionnelles en matière  
de non-rétroactivité des lois

Un seul alinéa d’un article des dispositions transitoires de la 
Constitution de la République tunisienne évoque la question 
de la non-rétroactivité des lois, d’ailleurs pour en interdire 
l’évocation, à savoir l’alinéa 9 de l’article 148, qui énonce ce qui 
suit :

«  9. L’État s’engage à mettre en application le système de la 
justice transitionnelle dans tous ses domaines et dans les délais 
prescrits par la législation qui s’y rapporte. Dans ce contexte, 
l’évocation de la non-rétroactivité des lois, de l’existence d’une 
amnistie ou d’une grâce antérieure, de l’autorité de la chose 
jugée ou de la prescription du délit ou de la peine, n’est pas 
recevable ».
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2.9.  Quelle protection accordez-vous à la protection des contrats 
légalement conclus ?

Tout comme la Constitution française, la Constitution tunisienne 
n’a pas posé une règle constitutionnelle écrite pour fonder la 
force obligatoire des contrats formés. La constitutionnalisation, 
au sens de la création d’une règle par le Conseil constitutionnel, a 
été l’œuvre de décisions françaises bien connues. La Constitution 
tunisienne pourrait fonder la valeur constitutionnelle de 
la force obligatoire du contrat sur la protection du droit de 
propriété (opinion pertinente, défendue par la doctrine). Cette 
évolution pourrait également passer par une règle prétorienne 
constitutionnelle. L’IPCCPL a par exemple créé une règle 
constitutionnelle engageant la responsabilité de quiconque 
cause un dommage à autrui.

2.10.  Quelle protection accordez-vous à la protection de la chose 
jugée et aux décisions de justice  ? (Notamment à l’égard  
des lois de validation)

2.11. Quelle protection accordez-vous à l’exigence de non- 
rétroactivité de la loi ? Comment s’opère, dans votre jurispru-
dence, l’encadrement de la rétroactivité législative ?

C’est exclusivement en matière pénale que ce principe est 
expressément consacré. Les dispositions relatives à la justice 
transitionnelle l’ont clairement écarté. 

2.12.  Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’application 
des lois dans le temps de manière objective et abstraite ou,  
à l’inverse, de manière subjective et concrète ? Merci d’illustrer 
votre réponse.

2.13. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

3.  L’AMÉNAGEMENT DES EFFETS DES DÉCISIONS 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ

3.1.  Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modulation des 
effets des décisions qu’elle prononce en contentieux incident ?

3.2.  Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte 
dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
vos cours ?
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3.3. La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de  
la sécurité juridique, est-elle fréquente ? Merci de compléter 
votre réponse par des données statistiques ou chiffrées.

3.4. Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par  
des injonctions adressées au législateur ou aux autorités  
juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique ? 

3.5.  Existe-t-il une procédure en cas d’inexécution des décisions 
de votre Cour ?  Cette situation s’est-elle produite ?   
Merci de l’expliquer.

4.  AVEZ-VOUS DES OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 
OU DES POINTS SPÉCIFIQUES  
QUE VOUS SOUHAITERIEZ ÉVOQUER ?




